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DEUXIEME REUNION DE LA CONFERENCE DES

  PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE

  POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 17-18 juin 1991


NOTE DU DIRECTEUR EXECUTIF SUR LE COUT DE LA PARTICIPATION DES


PAYS EN DEVELOPPEMENT AUX REUNIONS TENUES DANS LE


CADRE DE LA CONVENTION DE VIENNE


I.  Introduction
1.
La présente note traite du coût de la participation des représentants de pays en développement aux réunions relevant de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal.  La question sera examinée au titre du point 6 de l'ordre du jour de la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.

2.
La protection de la couche d'ozone passe par une coopération entre pays en développement et pays développés.  La nécessité d'une telle coopération est reconnue au paragraphe 2 de l'article 4 de la Convention :


"Les Parties coopèrent, conformément à leurs législation, réglementation et pratiques nationales, et en tenant compte, en particulier, des besoins des pays en développement, pour promouvoir, directement ou par l'intermédiaire des organes internationaux compétents, la mise au point et le transfert de technologie et de connaissances".


L'importance de la participation des pays en développement à l'application du Protocole de Montréal est reconnue aux deux premiers paragraphes de l'article 10 du Protocole :


"1.
Dans le cadre des dispositions de l'article 4 de la Convention, les Parties coopèrent à la promotion de l'assistance technique destinée à faciliter l'adhésion au présent Protocole et son application, compte tenu notamment des besoins des pays en développement.


2.
Toute Partie au présent Protocole ou tout signataire du présent Protocole peut présenter au secrétariat une demande d'assistance technique pour en appliquer les dispositions ou pour y participer".

3.
En 1991, le coût de la participation des représentants de pays en développement aux réunions organisées dans le cadre de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal a été couvert de la manière suivante :
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1.
Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole



  de Montréal :







171 000


2.
Fonds d'affectation spéciale pour la Convention



  de Vienne :







 
 71 000


3.
Fonds d'affectation spéciale finlandais pour  



  l'ozone : 








480 000


4.
Contributions de contrepartie :





100 000


COUT TOTAL DE LA PARTICIPATION DES REPRESENTANTS DE


PAYS EN DEVELOPPEMENT EN 1991 :





820 000
4.
Dans le budget biennal proposé pour 1992-1993, le coût de la participation des représentants de pays en développement a été estimé comme suit :

PROTOCOLE DE MONTREAL :

	PRIVATE 
1992 :
	Troisième réunion des Parties
	
30
	
4 500
	
 135 000

	
	Réunions préparatoires
	
30
	
4 500
	
 135 000

	
	Réunions de groupes de travail
	
3 x 15
	
4 500
	
 202 500

	
	Réunions du Bureau
	
3 x 2
	
4 500
	
 27 000

	
	Groupes d'évaluation
	(estimation)
	
	
100 000

	
	Réunions de comités
	(estimation)
	
	
 40 000

	
	TOTAL (1992) :
	
	
	
639 500

	1993 :
	Troisième réunion des Parties 
	
30
	
5 000
	
150 000

	
	Réunions préparatoires 
	
30
	
5 000
	
150 000

	
	Réunions de groupes de travail
	
3 x 15
	
5 000
	
225 000

	
	Réunions du Bureau
	
3 x 2
	
5 000
	
 30 000

	
	Groupes d'évaluation
	(estimation)
	
	         0

	
	Réunions de comités
	(estimation)
	
	
 50 000

	
	TOTAL (1993) :
	
	
	
605 000


CONVENTION DE VIENNE :

1992 :
Réunions du Bureau



 2

4 500
  
  9 000



TOTAL (1992) :







 
  9 000
1993 :
Troisième réunion des Parties

30

5 000

150 000



Réunion préparatoire


30

5 000

150 000



Réunions du Bureau

    

2 x 2

5 000

 20 000



Réunions de recherche 



  scientifique




15

5 000
 
 75 000



TOTAL (1993) :







 
395 000

COUT ESTIMATIF TOTAL DE LA PARTICIPATION


DES REPRESENTANTS DE PAYS EN DEVELOPPEMENT 


POUR 1992 ET 1993 :






   
    1 648 500
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5.
La première réunion du Bureau de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, qui s'est tenue à Genève les 18 et 19 mars 1991, a noté qu'une aide aux pays en développement était nécessaire pour leur permettre de participer aux réunions :


"29.
... Afin d'assurer une large participation des pays en développement aux réunions des Parties à la Convention, une allocation couvrant les frais de voyage et de subsistance d'une personne au moins par pays en développement Partie à la Convention doit être prévue (voir annexe III)."

6.
La première réunion du Bureau de la deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui s'est tenue à Nairobi le 14 mars 1991, a examiné la nécessité de prévoir des crédits pour assurer une pleine participation des représentants de pays en développement aux réunions organisées dans le cadre de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal.  Après avoir envisagé plusieurs options, la réunion a décidé ce qui suit :


"a)
Le Directeur exécutif adresse une lettre à toutes les Parties contribuantes pour les informer des difficultés financières qui empêchent la mise en oeuvre des activités approuvées au titre de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal, notamment le coût de la participation des pays en développement.  La lettre doit insister sur le fait que les contributions doivent être versées rapidement au Fonds d'affectation spéciale;


b)
Le Directeur exécutif décaissera les ressources existantes et futures du Fonds d'affectation spéciale selon les trois priorités suivantes :



  i)
Les dépenses de fonctionnement du secrétariat;


 
 ii)
Le financement de la participation des pays en développement aux futures réunions des Parties (juin 1991) ;



iii)
Les activités des groupes d'évaluation, y compris la participation d'experts de pays en développement.


c)
Le Bureau a demandé au Directeur exécutif d'envisager favorablement la possibilité d'avancer des crédits provenant du Fonds pour l'environnement (réserve du programme du Fonds) pour faire face à toute insuffisance des ressources financières destinées aux trois activités prioritaires mentionnées plus haut, étant entendu que cette avance sera remboursée au Fonds pour l'environnement dès que le Fonds d'affectation spéciale disposera des ressources nécessaires."

7.
Ces mesures garantiront que des fonds sont disponibles pour couvrir dans l'immédiat le coût de la participation des représentants de pays en développement. Toutefois, les fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal et la Convention de Vienne ne sont pas suffisants pour assurer la pleine participation des représentants de pays en développement au cours des années à venir. Il n'est pas possible de continuer à financer la participation des pays en développement sur la réserve du Fonds pour l'environnement.  Les Parties souhaiteront donc peut-être explorer les moyens de couvrir le coût d'une telle participation.


-----

